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COU R CONSTITUTIONN E LLE REPUBLIQUE GABONAISE

Union-Travail-J ustice

REPERTOIRE No227lGCC DU 11 DÉcrMenE 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION N ELLE'

Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 19

octobre 2018 sous te n"io+lçCC, par laquelle Madame Irène

KABOUOYI épouse MVOULOU SiMANGOYE' demeurant à

Moanda, boîte postale 27, numéros de téléphone 06 25 27 261

07 gt 36 39, candidate du Parti Démocratique Gabonais'

assistés de Maîtres Tony Serge MINKO Mi NDONG et Martial

DiBANGOYI-LOUNDOU, tous deux, Avocats au Barreau du

Gabon,asaisilaCourConstitutionnelleauxfinsd'annulationet
dereprisedescalculsdesrésu|tatsdel,électiondesdéputésà
l'Assemblée Nationale des 6 el 27 octobre 2018 dans le 2è*"

Arrondissement de la Commune de Moanda et le Canton
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Lébombi_Lékédi, érection à r'issue de raqueile Monsieur

Alexandre Gilbert nWnSSt, candidat indépendant' a été déclaré

élu;

Vu le mémoire en défense de Monsieur Alexandre Gilbert

AWASSI, enregistré au Greffe de la Cour le 30 octobre 2018;

Vu le mémoire en réplique de Madame Irène KABOUOYI

épouse MVOULOU SIMANGOYE' enregistré au Greffe de la Cour

le 9 novembre 2018;

Vu te mémoire en duplique de Monsieur Alexandre Gilbert

AWASSI, enregistré au Greffe de la Cour le 20 novembre 2018;

Vu les conclusions du Commissaire à la Loi;

Vu la Constitution;

Vu la Loi Organique n"9/91 du 26 septembre 1991 sur la

Cour Constitutionnelll, modifiée par la Loi Organique

n"004/2018 du 30 juillet 2018;

Vu la loi organique no11/96 du 15 avril 1996 relative à

l'élection des députés à l'Assemblée Nationale' modiflée par la

loi no010/2018 du 30 iuillet 2018;

Vu le Règlement de Procédure de la Cour Constitutionnelle

n"035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le Règlement

de Procédu re n"047lCCl2O78 du 20 juillet 20lB;

Vu la note

épouse MVOULOU

30 novembre 2018;

communes à toutes les élections politiques'

noO13/2018 du 04 sePtembre 2018;

en délibéré de Madame Irène

SIMANGOYE, reçue au Greffe de

KABOUOYI

la Cour le

Vu la loi n'07196 du l-2 mars 1996 Portant disPositions
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vu la loi no17l96 du 15 avril 1996 portant dispositions

spéciales relatives à l'élection des députés à l'Assemblée

Nationale, modifiée par la loi n'011/PR/2018 du 30 juillet 2018;

Le RaPPorteur aYant été entendu

1- Considérant que par requête susvisée, Madame Irène

KABOUOYIépouseMVOULOUSIMANGOYE,demeurantà
Moanda, boîte postaleTT, numéros de téléphone 06 25 27 261

07 91 36 39, candidate du Parti Démocratique Gabonais'

assistés de Maîtres Tony Serge MiNKO MI NDONG et Martial

DIBANGOYI-LOUNDOU,tousdeux,AvocatsauBarreaudu
Gabon, a saisi la cour constitutionnelle aux fins d'annulation et

de reprise des calculs des résultats de l'élection des députés à

lAssemblée Nationale des 6 et 27 octobre 2018 dans le 2è'"

Arrondissement de la Commune de Moanda et le Canton

Lébombi-Lékédi, élection à l'issue de laquelle Monsieur

Alexandre Gilbert AWASSI, candidat indépendant, a été déclaré

élu;

2- Considérant qu'au soutien de sa requête, Madame

Irène KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE fait valoir que

les résultats rendus publics par la commission Provinciale

Electorale du Haut-ogooué et annoncés par le président du

centre Gabonais des Elections, le 15 octobre 2018, qui donnent

Monsieur Alexandre Gilbert AWASSI, candidat indépendant,

gagnantavecT24Tvoix,soit50,24o/o,etelleperdanteavec
ZOô voix, soil 28,57o/o, ne sont pas conformes aux résultats

sortis des bureaux de vote qui lui ont été communiqués, à la

fois, par ses représentants dans lesdits bureaux de vote tt q1l

la présidente de la Commission Electorale du Zeme

Arrondissement de la Commune de Moanda via le réseau social

« WhatsAPP >>, lesquels font état de 49,68% pour le candidat
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AWASSIetde29,13%opourelle;qu'elleenconclutqu'ilyavait
donc un second tour entre le candidat Alexandre Gilbert

Àwossi et elle-même, vu qu'aucun des candidats, au premier

tour, de cette élection, n'avait obtenu la maiorité absolue;

3- considérant que la requérante explique que les

résultats rendus publics par la Commission Electorale

Provinciale du nautlogooué et annoncés par le président du

Centre Gabonais des Elections, le 15 octobre 2018' ont été

manipulés; qu'elle précise que cette manipulation des résultats

se justifie, entre autres, parce Que,.j^une part' la présidente de

la Commission Electorale du 2ème Arrondissement de la

Commune de Moanda n'a jamais annoncé publiquement les

résultats des élections au siège de ladite Commission' comme

l'exige la loi, et d'autre part, du fait que cette même présidente'

qri 
'iui avait déjà communiqué' .par 

le réseau social

«WhatsAppr, les vrais résultats sortis des urnes' donnant lieu à

un deuxième tour, avait dû, sous pression' falsifier les procès-

uerbaux pour satisfaire son adversaire plus fortuné;

4- Considérant que pour étayer ses prétentions' Madame

Irène KABOUOYi épouse MVOULOU SIMANGOYE verse au

dossier quatorze copies des procès-verbaux des opérations

ËË.itt.'"t ou zu'" Arrondissement de la commune de Moanda

et-aucantonLébombi-Lékédi,unétatdessuffragesobtenus
pu..huqru cAndidat établi par ladite Commission Electorale'

unecopiedelalettredecontestationdesrésultatsadresséeau
Centre Gabonais des Elections et enfin' une copie de la lettre

adressée au Centre Gabonais des Elections par laquelle la

requérante solliclte l'obtention des originaux des procès-

uurbuu* des opérations électorales;
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5- Considérant qu'au cours de son audition' Madame

Irène KABOUOYI épouse MVOULOU SiMANGOYE a maintenu

lestermesdesarequêtetoutenprécisantqu'ellesollicitele
rétab|issement des vrais résultats, c,est-à-dire ceux contenus

dans le procès-verbal de centralisation à elle envoyé qI
MadameleprésidentdelaCommissionElectoraledu2eme
Arrondissement de la Commune de Moanda' corroborés par la

vidéo fournie par le défendeur et confirmés par le tableau'

établi par ses soins, des résultats rapportés par ses

représentants dans les bureaux de vote; que pour elle'

indépendamment du fait que ce document lui a été transmis

par une voie non autorisée par la loi' il n'en demeure pas moins

vrai que celui-ci, d'une pu't, li"t des résultats qui créent Ie

doute et, d'autre pu't, Otit amener Ia Cour Constitutionnelle à

admettre le bien fondé de sa requête; que par ailleurs' la

requérante a, néanmoins, admis que ce document transféré par

le réseau 5sç131 «whâtsApp» pouvait faire l'obiet de falsification'

mais qu'en dehors d'éléments pouvant I'attester' son

authenticité ne peut être remise en cause;

6- Considérant qu'en réaction à Ia requête de Madame

Irène KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE' Monsieur

Alexandre Gilbert AWASSI, dans son mémoire responsif'

enregistré au Greffe de la Cour le 30 octobre 20IB' a'

premièrement, opposé que cet argumentaire est faux car

l'annoncepubliquedesrésultatsabeletbieneulieu;qu'ilen
veut pour preuve, une vidéo amateur réalisée par l'un des vice-

présidentsdelaCommissionElectoralelocalereprésentantles
partis politiques de l'Opposition' enregistrée dans une clé USB

qu'il a fourni, et qui est jointe à son mémoire pour confirmer

son propos; que; deuxièmement' à propos des pressions

exercées par lui sur ta présidente de la Commission Electorale
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du 2è'" Arrondissement de la Commune de Moanda afin que

..nu a.rnière modifie les résultats en sa faveur' Monsieur

Alexandre Gilbert AWASSI réplique qu'il s'agit d'une grossière

allégation qui ne repose sur aucun justificatif;

7- Considérant que Monsieur Alexandre Gilbert AWASSI

s'insurge également contre le fait que Madame Irène

KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE ait reçu les résultats

de la Commission Electorale locale par le réseau social

«WhatsApp>>, directement de la part de sa présidente; que pour

rui, cette confidence des résurtats trahit au grand iour la

sournoise entente qui a été tissée entre ra présidente de la

Commission Electorale du 2è'" Arrondissement de la Commune

de Moanda et Madame lrène KABOUOYI épouse MVOULOU

SIMANGOYE, candidate du Parti Démocratique Gabonais;

8- Considérant qu'enfln' Monsieur Alexandre Gilbert

AWASSI estime que le recours de Madame Irène KABOUOYI

épouse MVOULOU SIMANGOYE est dilatoire et dénué

d'objectivité; qu'il s'attendait à des calculs basés sur des

suffrages obtenus par chaque candidat' pour que soit démontré

qr'if n. méritait pas de l'emporter au premier tour; que

cependant, il n'en est rien; qu'il demande' par conséquent' que

la candidate du Parti Démocratique Gabonais fournisse à la

Cour les quatre derniers procès-verbaux qu'elle,détient 
.et 

qui'

ajoutés aux quatorze autres excipés par la requérante'

permettent de comprendre que la Commission Provinciale

Electorale et le cenire Gabonais des Elections ont publié les

vrais résultats à savoir, 50,24o/o contre 28,57o/o, lesquels

résultats portent sur les dix-huit (18) bureaux de vote que

.rd;l.;t'" Arrondissement de la commune de Moanda et le

canton Lébombi-Lékédi;
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9- Considérant qu'entendu à l'audition' Monsteur

Alexandre Gilbert AWASSI a tenu à préciser que les résultats de

iài..i,". ., 2è'u Arrondissement de la commune de Moanda et

ducantonLébombi.Lékédiontbeletbienétérenduspublicsà
trois heures trente minutes du matin' au siège de la

Commission Electorale Communale' Pâr le vice-président

représentant les partis politiques de |,opposition, en présence

delaprésidentedeladiteCommissionElectoraleQUi'
visiblement accusait une fatigue certaine au regard de l'heure

et de son état de grossesse;

10- Considérant que dans son mémoire en réplique' en

date du 9 novembre 2018, Madame lrène KABOUOYI épouse

MVOULOUSIMANGOYEasoutenuquelerecoursqu'ellea
introduitle15octobre20l-Bapourobjetd'amenerlaHaute
luridiction Constitutionnelle à constater' d'une part' que les

résultats rendus publics par le Président de la Commission

ProvincialeElectoraleduHaut.ogoouéetlePrésidentduCentre
Gabonais des Elections ne sont pas ceux annoncés

publiquement par la Commission Electorale du zeme

Arrondissement de la Commune de Moanda' que d?utre part'

lesrésultatsduvoteannoncésparlaCommissionElectoraledu
2è" Arrondissement de la Commune de Moanda donnent

49,73o/o au lieu de 50,?4o/o pour le candidat Indépendant et

Zgi,no/o et non 28,57o/o pour Ie candidat du Parti Démocratique

Gabonais qu'elle est; qu' enfin, qu'il ya lieu d'organiser un

secondtourdescrutinpourl,électiondesdéputésàllssemblée
*.ia.rf. au 2è'" Arrondissement de la Commune de Moanda;

Considérant que dans son mémoire en duplique,

ré au greffe de la Cour le 20 novembre 2018' Monsieur

re Gilbert AWASSI relève que la requérante semblait se

11-
enregist

Alexand
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rétracter par rapport aux arguments contenus dans sa saisine

initiale où elle l'accusait d'être en relation avec la présidente de

la Commission Electorale locale, alors que c,est elle.même qu| a

révélé sa familiarité avec ladite présidente, de qui elle recevait

des messages privés via le réseau social «whatsApp>>; que pour

ce qui est de l'argument de drolt soulevé par Madame Irène

KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE selon lequel, le rôle

centralisateur de la commission ne doit consister, ni à ajouter,

ni à arrondir, ni à soustraire les voix d,un candidat au proflt

d'un autre, ce, conformément aux dispositions de l'article 19 de

la loi no07/96 du 12 mars 1996, modifiée, suscitée, Monsieur

AlexandreGilbertAWASSIrétorquequ,ilestdelacompétence
de la commission Electorale Provinciale de redresser les calculs

errones;

Sur le moyen tiré de la manipulation des résultats

annoncés par la Commission Electorale du 2u*"

Arrondissement de la Commune de Moanda et du

Canton Lébombi-Lékédi

12- Considérant que dans sa requête, Madame Irène

KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE prétend que la

Commission Electorale du 2è" Arrondissement de la Commune

de Moanda et du canton Lébombi-Lékédi n'a jamais rendu

public, à son siège, les résultats des élections comme l'exige la

loi;

13-ConsidérantqueMonsieurAlexandreGilbertAWASSi
répond que I'annonce des résultats a. bel et bien eu lieu au

siège de la Commission Electorale du 2è'" Arrondissement de la

Commune de Moanda et du Canton Lébombi-Lékédi;

I



1-4- Considérant que lors de son audition' Madame la

présidentedelaCommissionElectoraledu2"'"Arrondissement
de la Commune de Moanda et du Canton Lébombi-Lékédi' a

expliqué qu'étant enceinte et épuisée' il Iui était difficile' à trois

heures du matin, de rendre public, personnellement' les

Àt,u,, des deux élections; qu'elle a demandé aux deux vice-

présidents représentant les partis politiques de la Majorité et de

l'Opposition,sachantqu'ilsétaientassermentés'd'annoncer'en
sa présence, respectivement les résultats des élections des

députés à lAssemblée Nationale et ceux des membres des

Conseils Départementaux et des Conseils Municipaux;

15- Considérant qu'aux termes des dispositions de

l'article 110 de la loi no07/96 du 12 mars 1996' modifié'

susvisée, dans chaque département' dans chaque commune'

danschaquearrondissement,danschaquedistrictetdansles
missions diplomatiques et consulaires en cas d'élection du

Président de la République, les commissions électorales

concernées sont chargées, chacune à son niveau' du

recensement et de la centralisation des procès-verbaux' Les

résultats sont aussitôt annoncés au public par le président de la

commission électorale concernée;

16- Considérant que les résultats ainsi annoncés

publiquement par le vice-président représentant les partis

politiques de l'Opposition, en présence de Madame le président

delaCommissionElectoralelocale,nesontpasceuxcontestés

,ur. la requérante; que mieux, Madame Irène KABOUOYi

épouse MVOULOU SIMANGOYE ne dit pas en qTol 
'-:l::ot'

sans doute regrettable, de permettre au vice-président

représentant les partis politiques de l'Opposition d'annoncer les

résultats, en présence du président de la Commission Electorale
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du 2è*"

canton

Arrondissement

Lébombi-Lékédi,

de la Commune de Moanda

constitue une maniPulation

et du

desdits

résultats; qu'il en résulte que le moyen n'est pas pertinent;

Sur te moyen tiré de l'annulation des résultats annonces
- 

Our la Càmmission Electorale Provinciale et le Centre

Gabonais des Elections

17- Considérant que Madame Irène KABOUOYI épouse

MVOULOUSIMANGoYEallèguequelesrésultatsrenduspublics
par la Commission Electorale Provinciale du Haut-Ogooué et

unnon.a'parleprésidentduCentreGabonaisdesElectionsne
sontpasconformesauxrésultatssortisdesbureauxdevotequi
lui ont été communiqués, à la fois, par ses représentants dans

lesdits bureaux de vote et par Madame le président de la

commission Electorale du 2è'" Arrondissement de la commune

de Moanda via le réseau social « WhatsApp »;

18- Considérant que Monsieur Alexandre Gilbert AWASSI

rétorque que les 50,24o/o de voix qu'il a obtenues et les 28'57o/o

de voix obtenues par Madame lrène KABOUOYI épouse

MVOULoUSIMANGOYEproviennent.desrésultatsdesdix-huit
bureaux de vote que compte le 2è'" Arrondissement de la

CornmunedeMoandaetduCantonLébombi-lékédietnond,un
calculrésultantd,unnombresélectifdesbureauxdevotede
cette circonscription électorale;

19- Considérant que Monsieur le vice-président

représentant les partis politiques de l'Opposition au sein de Ia

Commission Electorale du 2è'" Arrondissement de la Commune

de Moanda a, aU Cours de l'instruction, précisé que l'application

informatiquequelesmembresdeladiteCommissionavaient
10



intégrée dans l'ordinateur pour le calcul des suffrages obtenus

pur".f,uqr" candidat dans l'ensemble des bureaux de vote'

avait fait montre de quelques défaillances; que les erreurs de

calcul rectifiées par la Commission Provinciale Electorale

résultent, sans nul doute, du dysfonctionnement de ladite

application;

20' Considérant que Madame la présidente de la

Commission Provinciale Electorale du Haut-Ogooué' auditionnée

également, a indiqué que ladite Commission avait mis en place

une sous-commission technique composée' à parité' des

membres représentant la Majorité et ceux représentant

l'Opposition, aux fins, entre autres' de vérifier l'exactitude des

calculs contenus oans tes procès-verbaux qui leur parvenaient

desdifférentescommissionslocales;qu'elleaexpliquéque
laditesous-commissiontechnique,aprèsvérificationdescalculs
effectués par la Commission Electorale du 2è'" Arrondissement

de la commune de Moanda, a, in fine, donné les résultats

suivants : 50,24o/o pour Monsieur Alexandre Gilbert AWASSI'

candidat indépendant et 28,57o/o pour Madame Irène

KABOUOYI épouse MVOULOU SIMANGOYE' candidate du Parti

Démocratique Gabonais;

21- Considérant que les calculs de vérification' opérés

Iors de l'instruction, sur lànsemble des procès-verbaux du 2"'"

Arrondissement de la Commune de Moanda et du Canton

Lébombi-Lékédi,ontpermisd'établirquelesrésultatsannoncés
aussibienparlaCommissionProvincialeElectoralequeparle
Centre Gabonais des Elections traduisent parfaitement le

contenu desdits procès-verbaux; que ce moyen dolt être écarté;
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22- Considérant que les moyens invoqués par Madame

IrèneKABoUoYIépouseMVOULOUSIMANGOYEs,étantavérés
inopérants, sa requête doit être reietée'

AÉicle Premier:
KABOUOYi éPouse

DECIDE

La requête introduite par Madame Irène

MVOULOU SIMANGOYE est rejetée'

rl lTU

Article 2: La présente requête sera notifiée aux parties' au

PrésidentdelaRépublique,auPremierMinistre'auPrésident
du sénat et publiée au Journal officiel de la République

Gabonaise ou dans un Journal d'annonces légales'

AinsidélibéréparlaCourConstitutionnelleensaséancedu
on." àé..rbre deux mil dix huit où siégeaient:

Madame Marie Madeteine MBORANTSUo, Président ;

Monsieur Hervé MOUTSINGA ;
Madame Louise ANGUE;
r,TôN'i.U' ChTiStiAN BAPTISTE QUENTIN ROGOMBE ;

vuoun1"ClaudineMENVoULAMENzEép.ADJEMBIMANDE;
r"fànii.rt Christian BIGNOUMBA FERNANDES ;
Monsieur Jacques LEBAMA ,
Madame Rfriquita Dolorès AGONDJO ép' BANYENA' Membres ;

Monsieur François de Paul ADIWA-ANTONY' Commissaire à

iu-Loi, urristés de Maître Nosthène NGUTNDA, Greffier en

Chef.

€,rr
a'J

Et ont signé, le Pr

l2

ier en Chef.
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